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Christine CLERICI, Présidente de lõUniversit® de 

Paris  

Le paysage de lõenseignement sup®rieur et 

de la recherche sõest profond®ment modifi® au 

cours de ces dix dernières années  : autonomie, 

structuration, restructuration, regroupements de 

tous types, nouvelles pédagogie, nouveaux 

cursus, nouvelles alliances françaises, 

européennes et mondiales. Les universités et les 

®tablissements dõenseignement sup®rieur et de 

recherche autres que les universit ®s sõadaptent ¨ 

ces changements profonds de lõESR avec la 

conscience que nous nous trouvons dans une 

mondialisation de lõESR, ce qui nous am¯ne ¨ 

nous comparer aux autres pays, émergents ou 

non, animés par une dyn amique de forte 

transformation.  

 

Nous sommes rassembl®s aujourdõhui par 

notre volont® commune dõam®lioration et de 

valorisation de lõenseignement sup®rieur et de la 

recherche. Nous devons faire reconnaître la juste 

place de lõenseignement sup®rieur et de la 

recherche française, mais également cell e de 

notre autonomie stratégique. Il est donc 

n®cessaire de disposer dõun syst¯me dõ®valuation 

complet et valide, qui réponde aux attentes des 

établissements ou de leurs disciplines en prenant 

en compte nos stratégies et nos ambitions.  

Lõ®valuation des ®tablissements de la 

recherche et de la formation est indispensable, 

m°me si la forme quõelle prend fait toujours lõobjet 

de critiques et de discussions. Les initiatives 

portées par le programme dõinvestissements 

dõavenir, la différenciation des univers ités, leur 

internationalisation et  la cr®ation dõuniversit®s 

européennes nous questionne nt  obligatoirement 

sur nos métho des. Les objectifs  consistent à 

sõadapter, ¨ proposer de nouveaux concepts 

dõ®valuation multiformes, diversifi®s, allant bien 

au -del¨ de lõ®valuation de la capacité des 

universités à effectuer  de la recherche et de la 

formation  de haute qualité  : des évaluations 

spécifiques à chaque université, dans son 

écosystème économique, géographique, voire 

politique, prenant en compte la qualité plus que 

la quantit®, sachant ®valuer lõinquantifiable. 

Cette évolution est nécessaire et attendue, 

surtout si un jour lõ®valuation devait °tre coupl®e 

¨ lõattribution des moyens. 

De fait, il est nécessaire que tous les outils à 

notre disposition nous suivent, nous éc lairent dans 

notre strat®gie dõ®tablissement et veillent à la 

réalisation des objectifs pour rectifier nos 

trajectoires si nécessaire. Se pose également la 

question de la nécessaire transparence des 

évaluations vis -à -vis du public, qui ne pourra 

quõam®liorer lõimage des universit®s au niveau 

national et international.  

Je remercie le Hcéres de nous associer à sa 

r®flexion globale sur lõadaptation du mod¯le 

dõ®valuation de lõenseignement sup®rieur et de la 

recherche.  LõUniversit® de Paris a ®t® cr®®e en 

mar s dernier et résulte de la fusion des universités 

Paris Diderot et Paris Descartes, avec lõint®gration 

en tant q uõ®tablissement composant de lõInstitut 

de physique du globe de Paris. Après les étapes 

dõ®lection et de constitution des conseils, elle sera 

pleinement fonctionnelle au 1 er janvier  2020. 

LõUniversit® de Paris est pluridisciplinaire et 

comprend lõensemble des disciplines. Nous 

présentons un nouveau modèle de gouvernance, 

ouvert et stratégique, avec à sa tête une forte 

déconcentration dans les facu ltés disciplinaires. Il 

s'agit dõun mod¯le exp®rimental pour lequel 

lõ®valuation jouera un r¹le majeur. 
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Michel COSNARD, Président du Hcéres  

Le paysage de lõenseignement sup®rieur et 

de la recherche a profondément changé durant 

ces dix dernières années. Le s évolutions rapides et 

profondes mises en ïuvre, en France comme au 

niveau européen, posent notamment la question 

de lõorganisation des dispositifs dõ®valuation. 

 ë lõheure dõun nouvel acte de lõautonomie 

des établissements et dans la perspective de 

lõ®laboration du projet de loi de programmation 

de la recherche, le Hcéres amorce une réflexion 

dõensemble sur lõ®valuation et souhaite y associer 

toutes les parties prenantes.  

À partir du bilan des activités du Haut Conseil, 

lõobjectif de ce colloque est de tracer les lignes 

directrices pour les prochaines ann®es. Il sõagira 

de comprendre comment lõ®valuation de 

lõenseignement sup®rieur et de la recherche peut 

sõadapter aux ®volutions en cours et voir son 

efficience accrue.  

Dans une dynamique dõ®changes et de 

débats, six tables -rondes seront organisées au 

cours des deux jours, portant sur lõautonomie et 

lõ®valuation institutionnelle, sur lõ®volution du 

premier cycle et son ®valuation, sur lõimpact du 

projet dõuniversit®s europ®ennes sur le paysage 

de lõenseignement sup®rieur et de lõassurance 

qualit®, sur lõ®valuation des ®tablissements et de 

la recherche et les usages dõindicateurs, sur les 

perspectives pour lõ®valuation de la recherche et 

enfin sur le paysage des agences dõ®valuation et 

le modèle économique de lõ®valuation. 

I. Lõ£VALUATION DE LõESRI : QUELLES 

ÉVOLUTIONS DEPUIS 2015 ? 

 
Avant de donner la parole à Thierry Coulhon, 

je souhaiterais vous exposer quelques éléments 

du bilan du Hcéres au terme de mon mandat. 

Cet état des lieux présentera un bilan général s ur 

la place de lõ®valuation dans lõESR franais et ses 

évolutions au cours des 5 dernières années.  

Cõest en 2006 que lõAERES est cr®®e, ¨ partir 

de la r®union de plusieurs instances dõ®valuation. 

En 2012, ¨ la suite de lõ®lection de Franois 

Hollande, les  Assises de lõESR donnent lieu ¨ 

dõintenses d®bats ainsi quõ¨ un rapport qui 

recommande de «  Redéfinir le système 

dõ®valuation de lõenseignement sup®rieur et de la 

recherche et de supp rimer les notations  ». En juillet 

2013, lõadoption de la loi ESR, dite l oi Fioraso qui 

d®cide la suppression de lõAERES et la cr®ation du 

Haut Conseil de lõ®valuation de la recherche et 

de lõenseignement sup®rieur. 

En janvier 2014 est publié le rapport sur 

« Lõ®valuation de la Recherche et de 

lõEnseignement sup®rieur », rédigé  par Den ise 

Pumain et Frédéric Dardel,  dont une des 

recommandations édicte  : « Lõobjectif principal 

de lõ®valuation doit °tre lõam®lioration de la 

qualit® de la recherche et de la formation. Elle 

sõadresse en priorit® aux ®valu®s et aӡ leurs tutelles 

directes. Elle doit fournir des remarques 

constructives et un avis argumenté  ». En 2015 

paraissent plusieurs d®crets dõapplication et le 

Collège du Hcéres et son président sont nommés 

le 30 octobre 2015 pour un mandat de quatre  

ans. 

a.  Développemen t de la culture de 

lõ®valuation 

Pendant cette période, nous avons assisté au 

développement de la culture de l'évaluation au 

sein des étab lissements d'enseignement supérieur 

et de recherche et des progrès dans leur 

autonomie. La qualité des rapports 

d'autoévaluation s'est beaucoup améliorée, celle 

des rapports d'évaluation externes aussi. Ces 

®valuations ont permis dõaccompagner les 

établiss ements d'enseignement supérieur et de 

recherche et dõaider au pilotage de leur 

autonomie et à la création des regroupements, 

voulus par la loi. L'évaluation est mieux acceptée  

par la communauté scientifique, comme en 

témoigne  l'accueil fait aujourd'hui au Haut 

Conseil par les équipes sur le terrain. L'impartialité 

des évaluations est reconnue, confirmant le choix 

fait par lõ£tat du statut d'autorit® administrative 

indépendante du Hcéres.  
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Le Hcéres a renouvelé son positionnement 

pour être, aux côtés des ent ités évaluées, un 

partenaire de progrès au service de 

lõam®lioration de la qualit® de lõenseignement 

sup®rieur et de la recherche franais. Il a ïuvr® 

pour le remplacement dõun mod¯le dõ®valuation 

sanctionnant les activités passées par un modèle 

dõ®valuation en appui aux politiques scientifiques 

et pédagogiques des établissements et de leurs 

regroupements. Pour cela, le Haut Conseil a pris 

en compte la diversité des établissements, des 

formations et des laboratoires, et a  adapté  ses 

crit¯res dõ®valuation ¨ ces spécificités. Ni 

décideur, ni censeur, le Hcéres a eu pour mission 

de soutenir lõ®volution et la progression des 

établissements dans le cadre des orientations 

fixées par le gouvernement.  

b.  Des avis divergents sur  lõ®valuation 

Lõ®valuation est un sujet de discussions et de 

prises de position contradictoires parfois conduites 

au comptoir du café du commerce, ou dans sa 

version moderne des réseaux sociaux et autres 

blogs  ! Ce s discussions sont importantes et doivent 

continuer car  elles forment  la base de la 

démocratie. Il convient également de souligner le 

fait quõen quatre ans, aucun recours contre une 

évaluation nõa ®t® d®pos® devant la Commission 

de recours du Hcéres.  

c.  Validation des instances dõ®valuation 

Une évolution majeure a été la mise en 

ïuvre de la validation des procédures 

dõ®valuation dõinstances autres que le Hc®res. 

Chaque établissement a en effet la possibilité de 

choisir son agence dõ®valuation ou de mettre en 

place une instance dõ®valuation. A ce jour, le 

Hc®res nõa mis en ïuvre la validation des 

instances dõ®valuation quõ¨ trois reprises. 

d.  Évaluation des coordinations territoriales 

et évaluation intégrée  

Dans le cadre de son accompagnement à la 

mise en ïuvre de politiques de site, le Hc®res 

sõest attach® ¨ remplacer une ®valuation 

fragmentaire et parfois tatillonne des 

établissements, de leurs formations et de leurs 

laboratoires de recherche par une évaluation 

intégrée se plaçant au niveau des orientations 

strat®giques des  regroupements dõ®tablissements 

pour en analyser les déclinaisons au sein  des 

composantes. Cela conduit à ne plus utiliser une 

seule m®thodologie dõ®valuation pour tous les 

établissements , qui avait pour conséquence que  

les ®tablissements devaient sõadapter au dispositif 

dõ®valuation, mais à définir avec chaque 

regroupement les  objectifs de lõ®valuation et ses 

modalit®s. Le Hc®res a d®cid® dõadapter ses 

procédures en fonction des grandes orientations 

stratégiques du regroupement et des 

particularités des établissements qui le composent 

ou des écosystèmes  dõenseignement sup®rieur et 

de recherche . 

e.  Int®gration de lõOST 

Cette évolution vers une évaluation holistique 

dõun regroupement dõ®tablissement sõest trouv®e 

facilit®e par lõarriv®e de l'Observatoire des 

Sciences et Techniques (OST) au sein du Haut 

Conseil. Pour chaque regroupeme nt, 

lõappr®ciation  des experts est ®clair®e par la 

r®alisation dõune ®tude sur le profil scientifique de 

ce regroupement ¨ partir dõindicateurs de 

production (scientifique, technologiqueé) et 

éducative. Le calcul dõindicateurs sur le p®rim¯tre 

des regroup ements limitent les problèmes de 

fiabilité qui peuvent être rencontrés sur des petits 

nombres de publications. Les rapports 

comportant un ensemble dõindicateurs 

permettant de caractériser les publications 

suivant différentes dimensions viennent en appui 

de  l'évaluation qualitative et collégiale par les 

pairs.  

Par ailleurs, le Hc®res contribue ¨ faire lõ®tat 

des lieux de secteurs disciplinaires au plan 

national et à soutenir des travaux de recherche 

sur lõ®valuation. Il contribue aussi ¨ lõ®valuation de 

la mise en ïuvre de la Strat®gie Nationale de la 

recherche (SNR). Pour produire des indicateurs 

pr®cis et fiables, le Hc®res sõappuie sur lõOST. 

Celui -ci conduit des études pour des besoins « 

internes » dans le cadre des campagnes 

dõ®valuation des ®tablissements, et des besoins « 

externes » à la demande du ministère, par 

exemple , ou encore pour aborder de nouveaux 

sujets ou méthodes, en lien avec son Conseil 

dõorientation scientifique. 

f. Partenariats avec les autres instances  

Pour conduire sa mission, le Hcéres travaille en 

bonne intelligence avec les autres organismes ou 

instances dõ®valuation : CNU, CoNRS, 

commissions dõ®valuation et conseils 

académiques des établissements . Certaines de 

ces instances ont pour mission dõinstruire les 

rapports dõ®valuation pour préparer les décisions 

des chefs dõ®tablissement. Le Hc®res collabore 

également  avec les autres agences dõ®valuation 

telles que la Commission des Titres dõIng®nieur, la 

Commission d'Evaluation des Formations et 

Diplômes de Gestion ou la commission 

consultat ive nationale des IUT, comme par 

exemple dans la mise en ïuvre coordonn®e des 

®valuations des ®coles dõing®nieurs.  

g.  De nouvelles missions  

La reconnaissance du rôle joué par 

lõ®valuation et par le Hc®res sõest traduite par un 

fort accroissement et une grand e diversification 

des évaluations, avec par exemple lõ®valuation 

dõ®tablissements priv®s tels que les ®tablissements 
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dõenseignement sup®rieur priv®s dõint®r°t 

général, de  nouvelles  formation s et dõentit®s de 

recherche dans le domaine médical ou dans 

celui de la culture, et de nouvelles structures  dans 

le cadre du programme d es investissements 

dõavenir. 

Enfin le Hc®res sõest dot® dõune responsabilit® 

dans le domaine de lõint®grit® scientifique par la 

cr®ation de lõOffice Franais de lõInt®grit® 

Scientifique et d e son Conseil, le  COFIS. 

h. La reconnaissance européenne et 

internationale  

Membre de lõEuropean Network of Quality 

Assurance agencies  et inscrit ¨ lõEuropean Quality 

Assurance Register , le Hcéres a considérablement 

renforcé ses activités européennes et 

internationales. Partenaire de plusieurs projets 

europ®ens dans le cadre dõErasmus, le Hc®res est 

membre des boards  de plusieurs instances et a 

conduit lõ®valuation de formations et 

dõ®tablissements en Europe. A lõinternational le 

développement a été très im portant, en Afrique, 

en Amérique centrale et latine, en Asie et au 

Moyen Orient.  

II. QUELLES PERSPECTIVES POUR 2025 ? 

 

Les perspectives du nouveau mandat du 

Collège du Hcéres (2020 -2025) font lõobjet des six 

tables rondes de ce colloque.  

a.  Autonomie  et évaluatio n institutionnelle  

Les deux départements du Hcéres en charge 

respectivement de lõ®valuation des coordinations 

territoriales et  des écoles, instituts et organismes 

de recherche ont en commun leur philosophie et 

m®thodologie dõapproche de lõ®valuation 

institutionnelle. Celles -ci ont évolué ces dernières 

années vers une prise en compte toujours plus 

grande de lõexercice de lõautonomie des 

établissements, qui va de pair avec une exigence 

accrue vis -à -vis de leurs responsabilités face à 

leurs choix stratégiques.   

Comment faire évoluer cette évaluation pour  

la rendre plus efficace pour les établissements et  

pour  leurs tutelles  ? 

b.  Évolution du premier  cycle et évaluation  

Lõ®volution du premier cycle universitaire est 

un sujet dõactualit® en France avec en particulier 

les lois récentes «  Orientation et Réussite des 

Étudiants  » et « Choisir son Avenir Professionnel  ». 

Ces lois visent à un accueil rénové des étudiants 

après le bac et une personnalisation des parcours 

en 1 er cycle permettant de sõadapter aux profils 

et p rojets professionnels des étudiants.  

Quelle autoévaluation et quelle évaluation 

externe souhaitons -nous pour dévelop per 

lõam®lioration continue du premier cycle dans 

une d®marche dõautonomie, dõassurance qualit® 

et  dõaccr®ditation avec un grade licence 

identifié et une mesure de la réussite étudiante 

dans un contexte de pédagogies innovantes et 

de parcours personnalisés ?  

c.  Lõimpact du projet dõuniversit®s 

européennes sur le paysage de 

lõenseignement sup®rieur et de 

lõassurance qualit® 

Alors que la phase 1 du projet dõuniversit®s 

européennes est désormais réalisée et que  dix-

sept  alliances ont été sélectionnées par la 

Commission européenn e ð parmi lesquelles 

figurent seize  établis sements français engagés 

dans quatorze alliances ð, le Hcéres conduit une 

réflexion concernant lõimpact du projet 

dõuniversit®s europ®ennes sur le paysage de 

lõenseignement sup®rieur et de lõassurance 

qualit ® en France comme ¨ lõ®tranger. 

Quels enjeux pour le syst¯me dõassurance 

qualité interne et externe des établissements ? 

Quelle s seront les prochaines étapes et les 

m®thodologies mises en ïuvre ?  

d.  Lõ®valuation des établissements et de la 

recherche  : quels usages dõindicateurs ? 

Dans le cadre de lõ®valuation de la 

recherche, les discussions méthodologiques 

relatives ¨ lõ®valuation par les pairs sõest 

concentrée sur certains indicateurs 

bibliométriques, mais des indicateurs de moyens 

(effectifs, budgetsé) et dõactivit®, ou des 

indicateurs plus variés de résultats (publications, 

projets nationaux ou européens, brevets, 

cr®ations dõentreprisesé) peuvent plus 

généralement contribuer à établir les faits 

observables. Quelles sont les pratiques dans 

dõautres pays, notamment en Europe ? La 

maturité de la réflexion qui accompagne les 

®volutions des pratiques dõ®valuation est-elle plus 

grande dans certains pays  ? Le développement 

des publications en acc¯s ouvert a tõil entra´n® la 

prise en compte de nouveaux indicateurs  ? 

e.  Quelles perspectives pour lõ®valuation de 

la recherche  ? 

Depuis douze ans, lõ®valuation de la 

recherche est conduite par une  agence. Le 

Hcéres a repris en grande partie la méthodologie 

et lõa fait ®voluer sur quelques points d®cisifs. Le 

temps est venu de faire un bilan et de tracer des 

perspectives.  

Quelles doivent être la place et la fonction de 

lõ®valuation de la recherche dans lõ®cosyst¯me 

de lõESR ? Quelles évolutions méthodologiques 
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sont souhaitables ? Quelles adaptations aux 

nouveaux enjeux de lõESR sont n®cessaires ? 

f. Les agences dõ®valuation et le mod¯le 

®conomique de lõ®valuation 

Face ¨ lõ®volution rapide et profonde du 

paysage de lõenseignement sup®rieur et de la 

recherche, en France comme eu Europe, et au 

moment de la nomination dõun nouveau Coll¯ge 

pour le Hc®res, il convient de sõinterroger sur 

lõorganisation du dispositif dõ®valuation en France.  

Quelle organisation  pour le dispositif 

dõ®valuation, en prenant exemple sur les mod¯les 

dõorganisation europ®ens ? Quel modèle 

dõ®valuation nationale ¨ redessiner face aux 

attentes des partenaires et décideurs  ? Quels 

modèles économiques possibles  ? 

III. CONCLUSION ET REMERCIEMENTS 

 
Après 4 années de fonctionnement et au 

moment o½ va sõinstaller une nouvelle 

gouvernance du Hcéres, il me paraît important 

de rappeler les valeurs qui nous ont guidés et qui 

sont indissociables de notre mission.  

Lõind®pendance et lõabsence de conflits 

dõint®r°t représentent  la garantie dõune 

évaluation objective, loin de toute influence, 

durant les diff érentes étapes du processus.  

La qualité constitue  lõexigence absolue pour 

nos procédures  ; elle repose sur la compétence 

préalable des experts, la méthod e dans la 

r®alisation et la rigueur dans lõanalyse. 

La transparence  forme également  une 

condition indispensable. Les experts sollicités 

d®clarent au pr®alable dõ®ventuels conflits  

dõint®r°t. Leurs rapports dõ®valuation sont ensuite  

communiqués aux entités évaluées et aux 

autorit®s de tutelle pour observation, avant dõ°tre 

rendus publics.  

Lõ®quit® est li®e ¨ notre mission de service 

public. Elle assure à chaque entité évaluée un 

traitement identique dans la procédure,  quels 

que soient lõexpert, lõ®tablissement ou le territoire 

concerné.  

Lõ®valuation représente  un élément 

fondamental du bien public que constitue lõESR. 

On peut en discuter les modalités mais on doit en 

garantir le principe. Pour quõelle reste en phase 

avec les ®volutions de lõESR, il convient dõen 

préciser les objectifs  : quelles sont les attentes des 

établissements et des entités évalués, quelles 

attentes des tutelles, quelles attente s des 

ministères et de leurs directions générales  ? Par-

dessus tout , quelles sont les attentes de la 

Société  ? 

Thierry COULHON, Conseiller éducation, 

enseignement supérieur, recherche et innovation 

du Président de la République  

Cõest un v®ritable honneur pour moi dõouvrir 

ce colloque, parce quõil marque sans aucun 

doute un moment important de lõhistoire de notre 

syst¯me dõenseignement sup®rieur et de 

recherche. Je mesure le chemin parcouru depuis 

cette année 2007, où Jean -Marc Monteil portait 

pour lõAgence dõ®valuation issue de la loi de 2006 

une vision qui transcendait le Comité National 

dõEvaluation. Je me souviens, quelques années 

apr¯s, de lõoccupation du Si¯ge de la rue 

Vivienne, que nous essayions de traiter depuis le 

cabinet de Valérie Pécresse. Je me rappelle 

®galement lõann®e 2012, o½ je percevais des 

échos lointains de débats aussi enfiévrés que 

byzantins sur lõ®valuation depuis un autre pays, 

situé beaucoup plus au sud, un pays où la 

science ®tait plus jeune mais o½ lõ®valuation ®tait 

considérée comme naturelle et depuis longtemps 

op®r®e avec soin. Je dois avouer que jõavais omis 

dõexpliquer aux Australiens que nous avions passé 

six mois et dépensé une grande énergie à 

transformer une agence en Haut Conseil et que 

cela était considéré en France comme une 

avancée substantielle. Je me souviens également 

de tout ce quõont accompli les pr®sidents 

successifs et les ®quipes de lõAERES puis du 

Hcéres. Au moment de la prise de fonction de 

Michel Cosnard, nous partagions tous le sentiment 

dõune grande construction. 

En principe, un conseiller du Président  de la 

République  nõ®met pas de d®claration publique. 

Considérons donc que cõest comme coll¯gue, 

t®moin de la douzaine dõann®es qui viennent de 

sõ®couler et acteur pour encore quelques ann®es 

du monde de lõESR que je partage ces quelques 

réflexions avec vous.  

La date de ce colloque ne pouvait être 

mieux choisie. Dõune part, la préparation de la loi  

de programmation plurian nuelle pour la 

recherche  constitue lõoccasion unique de donner 

une impulsion  d®cisive ¨ notre syst¯me dõESR pour 

lui permettre de mieux remplir sa fonction et de 

recoller ¨ la comp®tition mondiale. Dõautre part, 

le mandat de Michel Cosnard à la tête du Hcéres 

touche à sa fin et la ministre nommera bientôt la 

personne qui lui succédera . Michel Cosnard a été 

un grand Président.  

Il est dõautant plus n®cessaire de revenir sur la 

trajectoire passée et de réflé chir aux nouvelles 

orientations que la situation appelle. Nous 

pourrions discuter ¨ lõinfini pour savoir si sont l es 

forces ou les verrous de lõenseignement sup®rieur 

et de la recherche franais qui lõemportent. Deux 

choses sont certaines. Premièrement, no tre 

histoire institutionnelle si particulière nous avait 

conduits il y a quelques années dans une sorte de 

situation dõemp°chement o½ nous ne pouvions 

déployer nos forces. Nous nõen sommes pas 
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encore complètement sortis. Deuxièmement, 

dans le reste du mond e, lõuniversit® ayant 

emprunté des chemins mo ins détournés et moins 

escarpés  ne nous attend pas pour évoluer et 

conquérir. Nous ne pouvons espérer, pour 

conserver notre place, nous abriter derrière des 

lignes Maginot. Elles seraient enfoncées par les 

besoi ns de la société, par la vague numérique, 

par la compétition pour les talents, par la 

circulation des chercheurs et par les aspirations 

de la jeunesse.  

 

Et pourtant, nous ne sommes pas loin de 

retrouver toute notre place dans le concert des 

universités mondiales. Jõen veux pour preuve, en 

juillet, le d´ner de lõalliance U7 autour du Pr®sident 

de la République, après un sommet où les 

grandes universités de recherche françaises 

avaient invité leurs homologues des pays du G7 et 

des pays associés à réfléchir sur leur rôle dans le 

monde comme acteurs globaux et à prendre des 

engagements sur leurs apports aux grandes 

transitions énergétiques, numériques et sociales. 

Nous sommes capables en effet de nous soigner 

de nos maux. Nous avons su créer des grandes 

écoles  et des organismes de recherche quand 

nos universités étaient faibles. Les unes et les 

autres ont appris et apprennent encore à 

travailler ensemble, jusquõ¨ construire enfin de 

véritables universités au sens international, en 

inventant un lien plus adulte entre Etat et 

opérateurs avec la contractualisation et 

lõautonomie, en travaillant sur le p®rim¯tre des 

institutions, en recourant à des outils audacieux 

tels que le PIA et en nous dotant dõune agence 

dõ®valuation et dõune agence de financement 

sur proje t. 

Néanmoins, deux dangers nous menacent 

sans cesse, ¨ savoir lõesprit de chapelle conjugu® 

¨ lõimmobilisme, et la recherche du plus petit 

d®nominateur commun. Lõ®valuation est cruciale 

pour surmonter ces deux difficultés. Elle est laïque, 

ne regardant ni la  taille, ni les préjugés mais 

uniquement la qualité des réalisations. Elle 

surmonte donc lõesprit de chapelle et les 

catégorisations. Elle incite à prendre des décisions 

courageuses et fournit un point dõappui aux 

directions dõ®tablissement pour le faire. Enfin, elle 

donne confiance ¨ la soci®t® et ¨ lõEtat. 

Comment irions -nous négocier des moyens 

nouveaux à Bercy si nous ne sommes pas 

capables dõobjectiver ce que nous savons faire et 

ce que nous apportons  ? 

LõAERES a construit une méthode et le Hcéres 

a po ursuivi le travail mais les débats de  2012 lõont 

quelqu e peu euphémisé.  Nous passons notre vie 

à noter les étudiants, à évaluer des articles, à 

classer les collègues que nous voudrions recruter 

ou les projets que nous proposons de financer. 

Nous sommes don c bien placés pour connaître 

les limites et les effets pervers de ces pratiques. 

Mais comment pourr ions-nous les refuser pour 

nous-mêmes  ? A nous de réfléchir pour rendre le 

r®sultat de lõ®valuation pr®cis et subtil mais net et 

utilisable.  

Les classements et lõ®valuation constituent 

deux démarches différentes. Néanmoins, nous 

assistons chaque année au moment de la 

publication du classement de Shanghai à un 

concert de lamento  et de déni de réalité. Même 

si les classements ne constituent c ertainement pas 

lõalpha et lõom®ga de la politique universitaire, la 

confiance des contribuables, de lõEtat, des 

entreprises et des étudiants nous serait plus 

facilement acquise si nous obtenions de bons 

classements. C et objectif est à portée de main. 

Nous devrions dès aujour dõhui occuper quelques 

places parmi les trente premières institutions et 

encore plus parmi les cinquante premières. Il est 

vrai que nous ne maîtrisons pas les critères de ces 

classements et quõils ne sont pas assez fins pour 

guider une politique dõ®tablissement. Il serait 

dõautant plus paradoxal de refuser de jouer 

pleinement le jeu dõune ®valuation dont au 

contraire nous décidons ensemble des règles et 

qui en conséquence est attentive à nos 

réalisations.  

Jean -Marc Monteil, Jean -François Dhainaut, 

Didier Ho ussin, Michel Cosnard et leurs équipes 

ont avanc® sur le chemin dõune ®valuation 

professionnelle, aux standards internationaux. 

Cõest d®sormais un acquis. Michel Cosnard a 

accompli deux réalisations essentiel les en faisant 
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largement accepter  lõ®valuation et en étendant 

son emprise. Tout objet de lõESRI est susceptible 

dõ°tre ®valu® par le Hc®res ou dans le cadre 

dõune m®thode valid®e par lui. Il reste un objectif 

à accomplir , ¨ savoir donner ¨ lõ®valuation son 

plein impact cõest-à -dire construire ou plutôt 

reconstruire le lien entre lõ®valuation et 

lõallocation des moyens. Cõest bien entendu le 

niveau poli tique  qui prend les décisions, évalue les 

risques et les opportunités et peut décider de 

soutenir les forts parce que ce sont eux qui tirent 

lõensemble vers le haut et nous aident à attirer les 

meilleurs, ou parfois de soutenir les faibles parce 

que certaines faiblesses sur des secteurs clés pour 

lõavenir nous mettent en  danger. Tout cela ne 

peut se faire quõune fois que les yeux du politique 

sont grands ouv erts par lõ®valuation. La ministre 

sera sans doute plus précise sur ce sujet. Pour ma 

part, il me paraît inévitable que la loi de 

programmation pluriannuelle de la recherche 

abord e cette question.  

Cette agence de lõ®valuation, nous lõavons 

construite comme  tous les grands pays 

scientifiques, en lõacclimatant ¨ notre culture 

propre. Elle doit nous permettre de fuir tout faux -

semblant, tout déni de réalité, de regarder en 

face avec précision et objectivité la qualité de la 

formation, de la recherche et de la gouvernance 

que nous produisons. Mais cela ne se fera que 

selon les modalités acceptées par tous et 

élaborées en commun.  

 

 



Haut Conseil de lõ®valuation de la recherche et de lõenseignement sup®rieur 

Université de Paris ð 17 et 18 septembre 2019  

10 

 

 

Participants  : 
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Région Nouvelle -Aquitaine en charge de 

l'enseignement supérieur, de la 

recherche et du t ransfert de 

technologie  ; 

ĭ Alain FUCHS, Pr®sident de lõUniversit® Paris 

Sciences et Lettres  ; 

ĭ Cat y DUYKAERTS, Directrice de la  cellule 

ex®cutive de lõAgence belge pour 

l'évaluation de la qualité de 

l'enseignement supérieur ð AEQES. 

 

Animateurs  :  

ĭ Annie VINTER, Directrice du département 

dõ®valuation des coordinations 

territoriales du Hcéres  

ĭ Michel ROBERT, Directeur du 

département dõ®valuation des 

établissements du Hcéres .  

 

Michel ROBERT 

Les évolutions législatives actuelles conduisent 

au renforcement de lõautonomie des 

établissements (universités, écoles, instituts, 

organismes) et de leur responsabilité en matière 

de choix stra tégiques. Nous en évaluons environ 

250 sur cinq ans.  

Nous percevons trois niveaux dõenjeux au 

travers de nos activit®s dõ®valuation ¨ savoir un 

environnement toujours plus exigeant pour lõESR, 

le d®fi de la coh®rence de lõoffre et de lõaction 

des établiss ements pour répondre aux attentes 

des différents territoires et le défi majeur de la 

compétition internationale pour maintenir la 

place de notre ESR. Ces enjeux sõinscrivent par 

ailleurs dans un contexte de tension des moyens, 

renvoyant ¨ lõefficience des institutions. Y 

répondre pose deux questions majeures qui 

structurent le contenu des référentiels 

dõ®valuation du Hc®res : comment rendre nos 

universités et nos écoles plus stratèges et 

comment permettre à nos établissements de 

créer de réelles dynamiques collectives, 
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conditions de la réussite des projets 

dõ®tablissement ? Nous nous inscrivons clairement 

dans une strat®gie europ®enne dõassurance 

qualité, caractérisée par  la place du Hcéres  dans 

le registre EQAR, les rapports dõauto-évaluation, 

les European Standard s and Guidelines , les 

trajectoires dõ®tablissement sur une d®cennie et 

les processus dõam®lioration continue. 

Nous constatons des progrès dans les rapports 

dõauto-évaluation des établissements. 

Néanmoins, les rapports des comités de pairs 

montrent que de nombreux établissements 

parviennent difficilement à identifier et à 

objectiver leur position effective dans le paysage 

de lõESR national et international. Ils ont 

également du mal à dépasser les logiques 

dõopportunit® induites par les nombreux appels à 

projets du PIA pour en faire de véritables 

stratégies inscrites dans une continuité 

institutionnelle, et cela au -delà du mandat de 

chaque équipe de direction. Les stratégies ne 

sont pas clairement exprimées et traduites en 

objectifs identifiés et quant ifiés, dont le suivi est 

exercé par des outils.  

Les marges de progrès consistent à rendre 

lõ®valuation externe plus utile au d®veloppement 

des établissements, à renforcer la 

complémentarité avec les inspections et à 

apporter une contribution plus éclairant e aux 

politiques de contractualisation, dõaccr®ditation 

et de dotation des tutelles. Nous devons donc 

faire ®voluer la philosophie de lõ®valuation 

institutionnelle. Ces évolutions passent par le 

renforcement de lõexigence vis-à -vis des rapports 

dõauto-éval uation des établissements, sur les trois 

points suivants  : 

ĭ lõanalyse objectiv®e par lõ®tablissement 

de la place quõil occupe et de lõambition 

quõil porte ; 

ĭ lõexplicitation par lõ®tablissement de sa 

stratégie pour atteindre cette ambition et 

des leviers dép loyés pour 

lõop®rationnaliser ; 

ĭ lõanalyse et la critique par lõ®tablissement 

des résultats obtenus et de sa trajectoire.  

 

Cette évolution devrait conduire nos comités 

¨ focaliser leurs ®valuations sur lõanalyse des 

capacit®s de lõ®tablissement ¨ d®montrer 

lõefficacit® de ses actions et ¨ apporter des 

preuves tangibles de la maîtrise de sa trajectoire. 

Il est donc n®cessaire dõengager une ®volution 

de nos référentiels et de poursuivre un effort 

important de formation des experts.  

Lõ®valuation et plus globalement lõassurance 

qualité qui en constitue le fondement nécessitent 

un investissement sur le long terme et un travail 

par étape, notamment au travers 

dõexp®rimentations, en explicitant notre 

philosophie. Les d®partements dõ®valuation du 

Hc®res nõagissent pas de manière isolée. Leurs 

m®thodes dõ®valuation r®sultent toujours dõune 

médiation. Nous sommes attentifs aux évolutions 

des pratiques de lõ®valuation des autres agences 

européennes et n ous observons en permanence 

les mutations qui sõop¯rent dans lõensemble des 

établissements français. Nous sommes attentifs 

aux retours dõexp®rience de nos experts et des 

équipes de direction des établissements évalués. 

Nous sommes bien évidemment vigilants au 

respect du mandat de lõ®valuation fix® par lõÉtat .    

I. LA PLACE DE Lõ£VALUATION DANS LE 

PILOTAGE DES UNIVERSITÉS 

Annie VINTER 

Paris Saclay est un établissement complexe 

qui a mis en place des structures intermédiaires 

entre le niveau central et les composantes 

®l®mentaires. Dõautres ®tablissements ont 

constitué des coll èges ou des pôles. La mise en 

place de ces structures intermédiaires implique -t-

elle de revoir le niveau auquel conduire les 

évaluations institutionnelles  ? Par ailleurs, le rythme 

des évaluation s du Hcéres, tous les cinq ans, est -il 

adapt® ¨ la vie dõun ®tablissement tel que Paris 

Saclay ou  conviendrait -il de le revoir  ? 

Sylvie RETAILLEAU 

Nous nous inscrivons effectivement dans un 

mouvement dõinternationalisation de notre 

syst¯me dõenseignement sup®rieur et de 

recherche. Lõ®valuation doit donc tenir compte 

des standards internationaux et les universités 

européennes constitueront un levier clé de nos 

politiques. Par ailleurs, les crit¯res dõ®valuation 

doivent absolument tenir compte de la 

diff®renciation des mod¯les dõuniversit®, qui 

progresse et est de plus  en plus visible avec la 

restructuration de notre syst¯me dõESR. Cela 

permettra de mettre en valeur les spécificités de 

toutes les universités ta nt au niveau de leur 

territoire  quõau niveau national et au niveau 

international. LõEtat, premier strat¯ge de 

lõenseignement sup®rieur, doit ®galement 

appliquer cette vision en accordant une forte 

autonomie aux universités dans la définition de 

leur propre stratégie.  

Nous devons véritablement nous projeter à 

lõinternational en d®finissant une vision pour la 

formati on, la recherche et lõinnovation, cõest-à -

dire pour les étudiants et les laboratoires, en visant 

lõutilit® au monde et les retomb®es socio-

économiques des universités à tous les niveaux. Il 

convient néanmoins de tenir compte des 

sp®cificit®s du syst¯me dõESR franais et dõen tirer 

le meilleur parti. La difficulté co nsiste à éviter 

dõ°tre paralys® par lõancien syst¯me, sans pour 

autant faire table rase du pass®. Lõenjeu consiste 

donc à ne plus subir les subtilités du système 
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français mais à en tirer parti, t out en devenant 

lisible et visible ¨ lõinternational et au niveau 

national par les étudiants, leurs familles et nos 

partenaires du monde socio -économique.  

De ce point de vue, la mixité du modèle de 

Paris Saclay constitue un terrain 

dõexp®rimentation privilégié en matière de 

participation pleine dõune universit® au monde 

socio -économique.  Il est donc nécessaire 

dõ®tendre lõ®valuation aux ®tablissements 

exp®rimentaux, en sus dõune cartographie 

différenciée des universités et des établissements 

dõenseignement supérieur et de recherche du 

système français. Pendant cette période 

dõexp®rimentation, nous ne devons pas h®siter ¨ 

remettre en cause chaque étape en nous 

appuyant sur un syst¯me dõassurance qualit® et 

dõam®lioration continue. La stabilit® de nos 

structures, n®cessaire ¨ lõinscription de nos 

collègues dans une vision pluriannuelle liée à 

lõ®valuation, ¨ la performance et ¨ lõallocation 

des moyens, nõemp°che pas la remise en cause 

récurrente et ne doit pas nuire à notre capacité 

dõ®volution.  

Lõ®valuation constitue donc un outil 

indispensable de pilotage des universités pour la 

poursuite de nos exercices dõexp®rimentation, 

puisque nos établissements sont des universités de 

plein exercice et expérimentales. Par conséquent, 

le r®f®rentiel dõ®valuation doit lui-même être 

dynamique et capable de se remettre en 

question. M°me sõil est sp®cifique aux universit®s 

françaises, il convient également de tenir compte 

des critères et des standards internationaux. Les 

établissements expérimentaux sont donc 

demandeurs dõune remise à plat du système 

dõ®valuation, qui est essentiel pour permettre ¨ 

nos universités de continuer à évoluer, en 

conservant nos missions et nos valeurs en ligne de 

mire.  

Il est effectivement important de lier 

lõ®valuation ¨ la strat®gie de lõ®tablissement pour 

tenir compte de son autonomie. Lõ®tablissement 

doit avoir le choix de son évaluation, en util isant le 

Hcéres, une  agence dõ®valuation ou son propre 

syst¯me dõ®valuation. Il serait donc intéressant 

que le Hc®res d®veloppe un r¹le dõagence 

dõaccr®ditation des outils dõ®valuation pour 

accompagner les établissements dans la prise en 

charge de son syst¯me dõ®valuation, dans 

lõauto®valuation et dans le recours ¨ des 

évaluateurs externes complémentaires. En se 

regroupant, les laboratoires deviennent des 

laboratoires dõuniversit® et dõorganisme national 

de recherche et acquièrent une taille qui leur 

permet de développer leur propre stratégie . Il 

convient donc dõinscrire leur évaluation dans le 

contexte de la stratégie des établissements et de 

les former à la mise en place de stratégies.  

En mati¯re dõ®valuation de la recherche et 

de la formation, lõ®tablissement doit conserver le 

choix de ses outils et de leur  cohérence pour 

éviter que les enseignants et chercheurs aient le 

sentiment dõ°tre soumis en permanence à 

lõ®valuation. Il est n®cessaire de trouver le bon 

équilibre pour assurer une évaluation stratégique 

et organis®e plut¹t que de lõ®tendre. M°me si 

lõ®valuation nõintervient que tous les cinq ans, 

lorsquõelle sõ®tend ¨ lõ®tablissement, ¨ la 

formation et aux laboratoires, les évaluations 

sõenchainent en permanence. Les universit®s se 

dotent de plus en plus de conseils dõorientation 

strat®giques et donc dõoutils internes qui leur 

permettent d®j¨ de disposer dõune vision externe 

sur leur stratégie et de s õam®liorer 

continuellement.  Cõest pourquoi il serait 

int®ressant que lõHc®res fournisse ®galement un 

service dõagence dõaccr®ditation ou 

dõaccompagnement de lõ®valuation pour aider 

les universités à piloter leur stratégie.  

Au -delà du rythme des évaluations , qui 

pourrait être moins fréquent, il convient surtout de 

veiller à assurer la cohérence entre la recherche, 

la formation et la gouvernance de 

lõ®tablissement. Lõ®valuation doit porter sur la 

qualité du pilotage de la stratégie. Le choix des 

crit¯res dõ®valuation est donc important et mérite 

dõ°tre effectu® dans le cadre dõun dialogue 

entre lõEtat strat¯ge et lõ®tablissement, qui doit 

répondre aux objectifs de  la politique publique.  

Ce dialogue doit permettre de définir le type 

dõ®valuation et les crit¯res sur lesquels 

lõ®tablissement souhaite °tre ®valu®. Il nõest pas 
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n®cessaire dõ®valuer les ®tablissements dans tous 

les domaines à chaque évaluation, une 

évaluation exhaustive représentant un travail très 

lourd au détriment de la qualité. Il est préférable 

dõadapter les crit¯res dõ®valuation aux priorit®s 

de lõ®tablissement, qui ®voluent entre chaque 

évaluation, pour se concentrer sur les points 

stratégiques et optimiser la qualité de 

lõ®valuation.  

Enfin, il convient de lier lõ®valuation de 

lõ®tablissement aux  financements, dans le cadre 

dynamique dõun contrat dõobjectifs et de 

moyens. Ce sujet sera probablement abordé par 

la loi de programmation de la recherche, dans 

laquelle lõ®valuation est appel®e ¨ occuper une 

p lace  important e. En effet, une évaluation sans 

retombée concrète vis -à -vis de lõEtat et de ses 

financements est relativement peu motivante 

pour les ®tablissements, m°me sõils savent quõelle 

lui est très utile à eux -mêmes. A ce jour, la 

continuit® entre lõ®valuation et le dialogue avec 

lõEtat est très limité. Il est donc nécessaire de 

d®velopper le lien entre lõ®valuation de la 

performance et lõallocation des moyens selon une 

vision pluriannuelle.  

II. LE REGARD DES TERRITOIRES SUR 

Lõ£VOLUTION DU PAYSAGE DE 

LõENSEIGNEMENT SUP£RIEUR, DE LA 

RECHERCHE ET DE LõINNOVATION 

Annie VINTER 

Comment appréciez -vous la manière dont se 

d®roulent les relations entre lõEtat, les collectivit®s 

territoriales et les établissements pour le soutient 

de lõESR r®gional ? Les changements induits par la 

loi de 2013 et par lõordonnance de 2018 facilitent -

ils le dialogue  ? 

Gérard BLANCHARD 

Les compétences des régions en matière 

dõenseignement sup®rieur, de recherche et 

dõinnovation ont ®t® formalis®es ¨ travers la loi de 

lõenseignement sup®rieur et de la recherche de 

2013, qui a posé  les bases dõun sch®ma r®gional 

dans ce domaine. Ce principe a ensuite été 

confirm® par la loi de modernisation de lõaction 

publique territoriale et dõaffirmation des 

métropoles et par la loi de nouvelle organisation 

territoriale de la République, qui indi que 

clairement que les régions doivent élaborer un 

sch®ma r®gional de lõenseignement sup®rieur, de 

la recherche et de lõinnovation. Les r®gions 

établissent ce document stratégique en 

concertation avec les établissements et les autres 

acteurs de la politiqu e publique cõest-à -dire lõEtat 

et les autres collectivités infrarégionales. 

Lõ®valuation et lõobjectivation jouent un r¹le 

essentiel dans ce cadre.  

Ce sch®ma r®gional et lõintervention politique 

et financière de la région reposent toujours sur 

deux grandes  orientations à savoir le 

développement économique et territorial et 

lõam®nagement du territoire. Il rejoint dõautres 

schémas stratégiques régionaux sur le 

d®veloppement ®conomique, lõinnovation et 

lõinternationalisation et sur lõ®galit® territoriale. Au-

delà de cette vision stratégique, les régions jouent 

un rôle de chef de file en matière 

dõenseignement sup®rieur et de recherche. La 

région coordonne les efforts des autres 

collectivités dans ce domaine.  

Nous assistons donc à une appropriation 

politique de la question de lõenseignement 

supérieur et de la recherche par les collectivités 

et particulièrement par les régions dans la mesure 

où la recherche et le transfert de technologies 

sont considérés comme des leviers fondamentaux 

du développement économique e t territorial. 

Cõest la raison pour laquelle les régions  y 

consacrent des moyens budgétaires importants, 

en hausse constante, en sõinscrivant dans des 

logiques strat®giques et en sõappuyant sur des 

études objectives.  

Les politiques de la région Nouvelle A quitaine 

visent le développement économique et donc la 

cr®ation dõ®cosyst¯mes dõinnovation, ce qui 

renvoie directement à la loi pluriannuelle de 

programmation de la recherche. 

Lõaccompagnement de la r®gion aupr¯s des 

universités, des écoles et des organism es de 

recherche a donc pour finalité de rapprocher les 

laboratoires de recherche, les centres de transfert 

de technologie et les entreprises pour créer des 

territoires dõinnovation autour des sites 

universitaires. Cette d®marche va jusquõ¨ la r®-

urbanisati on des sites universitaires, sur lesquels 

nous d®veloppons lõ®quivalent de petites 

opérations Campus sur dix à vingt ans. Elle nous 

amène également à développer le conseil 

stratégique auprès des universités pour créer des 

liens entre le monde économique , lõinstallation de 

start-ups et les travaux des laboratoires de 

recherche.  Par ailleurs, nous aidons les petites et 

moyennes universités  à se spécialiser , de manière 

complémentaire,  pour leur permettre de 
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construire des p¹les dõexcellence et de 

compéte nce vi sibles ¨ lõinternational. 

Dans ce contexte, nous avons besoin de 

lõ®valuation pour objectiver la place et le r¹le des 

®tablissements et pour suivre la trajectoire quõils se 

donnent.  La multiplicité des acteurs rend la 

lecture du paysage universitaire compl exe, 

dõautant plus lorsque nous avons lõambition 

dõarticuler lõacad®mique avec le d®veloppement 

socio -économique. Nous avons donc ressenti le 

besoin de r®duire le nombre dõinterlocuteurs. 

Après avoir rapidement constaté que les COMU E 

ne constituaient pas u ne solution, nous avons 

décidé de mettre en place une instance 

régionale, la Conférence régionale pour la 

recherche, lõenseignement sup®rieur et le transfert 

de technologie, à laquelle participent tous les 

pr®sidents et pr®sidentes dõuniversit®, les 

direct eurs dõ®cole, les repr®sentants des 

organismes de recherche en région et les 

recteurs. Cet  espace de dialogue nous permet 

de co -construire nos stratégies régionales en les 

articulant avec les attentes de lõÉtat , en intégrant 

les autres collectivités et en respectant les 

trajectoires stratégiques des établissements. Nous 

souhaitons par ailleurs renforcer le dialogue 

strat®gique entre la r®gion et lõÉtat  pour gérer la 

complexit® et lõenjeu de la diff®renciation. 

Dõautres r®gions partagent cette attente. 

Il est fondamental pour la région de disposer 

dõune ®valuation de la strat®gie des 

établ issements. Dans la mesure où ceux -ci  sont 

nos interlocuteurs directs, nous souhaitons par 

ailleurs quõils acqui¯rent la capacit® de 

sõauto®valuer. Nous aimerions ®galement que les 

rapports du Hcéres comportent des 

recommandations plus fortes, notamment en 

termes de stratégie, et que la capacité de 

lõ®tablissement ¨ structurer son environnement 

institutionnel et socio -économique soit évaluée.  

Enfin, les collectivités sont fort ement 

demandeuses de structures dõenseignement 

sup®rieur, de recherche et dõinnovation car elles 

sont indispensables à leur développement.  

III. LES PROC£DURES Dõ£VALUATION  

Annie VINTER 

Quelles évolutions sont nécessaires pour 

quõun pr®sident dõuniversit® tire encore plus parti 

des évaluation s du Hcéres dans lõorientation de sa 

gouvernance  ? 

Alain FUCHS 

Au moment de la mise en place de lõAERES, 

lõ®valuation des ®tablissements ®tait parfois 

v®cue de faon n®gative parce quõils devaient 

mettre en place de nouvell es procédures et 

parce que le comit® dõ®valuation imposait un 

agenda extrêmement strict et souhaitait tout 

analyser en d®tail, jusquõ¨ lõallocation des 

ressources et au  fonctionnement de la direction 

financière et de la vie étudiante. Le référentiel 

était bâti en amont, sans grande interaction avec 

les acteurs évalués, qui subissaient la visite des 

évaluateurs.  

Il en ressortait un rapport dont certains 

passages présentaient un réel intérêt mais dont 

lõutilit® pour la gouvernance de lõ®tablissement ne 

parais sait pas évidente. En raison de la faible prise 

en compte des besoins des acteurs, le rapport 

dõ®valuation ne r®pondait pas aux questions que 

le chef dõ®tablissement et son ®quipe se posaient. 

Enfin, lõ®valuation nõavait que tr¯s peu de 

conséquences sur le s ressources accordées par 

les tutelles. Par conséquent, la procédure 

dõ®valuation ®tait insatisfaisante pour les acteurs 

et ne conduisait pas à une réelle prise en compte 

de la performance.  Nous nõavions pas besoin 

dõun sous-rapport de la Cour des Comptes  ou de 

lõInspection générale de l'administration de 

lõ®ducation nationale et de la recherche. Ces 

inspections font parfaitement leur travail . 

En tant que Pr®sident du CNRS, jõ®tais donc 

favorable ¨ la transformation de lõAERES en 

Hcéres. Le CNRS entretenai t des relations 

compliquées avec lõAERES parce quõil avait 

besoin du maintien du Comité national de la 

recherche scientifique pour évaluer ses 

chercheurs. Par cons®quent, jõai beaucoup 

apprécié le rapport Pumain -Dardel, qui a conduit 

à la création du Hcére s, et jõai r®ussi ¨ convaincre 

la Comité national que nous rentrions dans une 

nouvelle ¯re de lõ®valuation. Le dialogue sõest 

réinstallé et les deux instances ont trouvé leur 

équilibre. Enfin, nous avons exploité  la capacité 

offerte  aux établissements  de d éfinir les questions 

auxquelles ils souhaitent que lõ®valuation 

répondre.  Nous nous sommes accordés avec le 

Hc®res sur la d®signation dõun r®f®rent scientifique 

ind®pendant et dõun pr®sident du comit® 

dõ®valuation, qui ont b©ti ensemble la 

composition du c omité sans intervention du CNRS. 

Celle -ci a ensuite ®t® soumise au Hc®res qui lõa 

valid®e. Le comit® dõ®valuation a suivi une feuille 

de route répondant aux attentes du CNRS, 
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validée également par le Hcéres , qui se 

concentrait sur la valeur ajoutée scienti fique du 

Centre dans le paysage de lõESR. Le comit® 

dõ®valuation a remis un rapport tr¯s riche, qui a 

eu des effets positifs importants en interne. En 

revanche,  le rapport nõa provoqu® aucune 

réaction de la part des tutelles  et nõa pas eu de 

conséquences s ur les ressources du CNRS. 

Quoi quõil en soit, nous avons franchi une 

étape en réussissant une expérimentation qui 

consistait à réaliser une évaluation selon les 

crit¯res d®finis par lõ®tablissement et valid®s par le 

Hcéres. Je pense que cette méthode préf igure 

lõavenir de lõ®valuation et nous essaierons de la 

reproduire au sein de lõUniversit® Paris Sciences et 

Lettres. En revanche, je ne suis pas très optimiste 

quant  ¨ la mise en place dõune r®elle modulation 

des ressources fondée sur la performance. Cela  

n®cessiterait une ®volution tr¯s forte de lõESR. 

Nous ne pouvons reprocher au Hcéres 

dõappliquer les principes ®dict®s au moment des 

Assises. Il ne me paraît pas impossible néanmoins 

de réintroduire la notation. Enfin, il me semble que 

le moment est venu pour la CTI  de devenir un 

simple département du Hcéres.  Il nõy a aucune 

raison que les ®coles dõing®nieurs ne soient pas 

évaluées par les procédures du Hcéres, qui a fait 

ses preuves.  

IV. LES ÉVOLUTIONS DES AGENCES 

QUALITÉ AU NIVEAU EUROPÉEN 

Annie VINTER 

Pour quelle raison lõAgence belge 

francophone pour lõ®valuation de la qualit® de 

lõenseignement sup®rieur a-t-elle d®cid® quõil 

®tait fondamental dõintroduire des ®valuations 

institutionnelles  alors quõelle nõ®valuait jusquõ¨ 

présent que les programmes de forma tion  ? De 

quelles marges de progression le Hcéres vous 

semble -t-il disposer  ? 

Cat y DUYKAERTS 

Avec le Hc®res, la CTI et lõagence suisse 

dõassurance qualit® et lõagence dõ®valuation 

belge francophone, lõAEQES nous avons form® un 

réseau francophone des agence s qualité pour 

lõenseignement sup®rieur, qui sõest fix® comme 

premier travail de traduire les European Standards 

and Guidelines (ESG) de lõassurance qualit®. Ce 

r®seau nous a par ailleurs permis dõ®changer sur 

le fonctionnement respectif des agences et de 

comparer les objets de lõ®valuation institutionnelle 

dans nos différents pays, montrant des différences 

importantes en termes de points dõentr®e et 

dõanalyse. 

Jõai pu observer le travail consid®rable 

effectué ces dernières années par le Hcéres, dont 

je sou ligne le professionnalisme et le dynamisme. 

Une partie de mes questionnements dépasse le 

fonctionnement direct du Hcéres et renvoit aux 

acteurs politiques, aux établissements eux -mêmes 

et aux autres organismes.  

Dans un syst¯me complexe comme lõest celui 

de  nos pays, les agences dõ®valuation ont pour 

enjeu de former convenablement leurs experts à 

la mission dõexpertise. En Belgique francophone, 

nous recourrons aux regroupements de 

programmes et demandons aux experts de 

produire non seulement un rapport pour chaque 

établissement concerné par l e programme mais 

également un état de lieu de la formation dans la 

discipline visée. Le fait que 60 à 65  % de nos 

experts ne soient pas issus de la Belgique 

francophone nous permet de capitaliser sur leur 

potentiel hors s ystème  mais nécessite aussi que 

nous leur fournissions toutes les clés pour 

comprendre le contexte local . 

Toute évaluation est éminemment 

contextuelle et lõun des principes des ESG 

rappelle que lõassurance qualit® doit r®pondre ¨ 

la diversité des systèmes,  des institutions et des 

programmes. Le bench -learning , qui consiste à 

observer le fonctionnement des agences dõautres 

pays pour en tirer des apprentissages, présente 

n®anmoins un grand int®r°t. Lõagence finlandaise 

a introduit une obligation de bench -lear ning  dans 

son nouveau référentiel institutionnel, en laissant 

aux ®tablissements la libert® de choisir lõobjet sur 

lequel ils d®sirent °tre compar®s ¨ dõautres 

établissements, qui peuvent être extérieurs à la 

Finlande.  

Jõai observ® que les termes « assurance 

qualité  », « démarche qualité  », « procédures 

internes  », « procédures externes  », « pratique 

qualité  », « politique qualité  », « cycle 

dõam®lioration continue », « programmation, 

opérationnalisation, suivi et correction  » sont 

relativement peu présents  dans les documents 

issus du Hcéres , alors que dans le référentiel 

dõ®valuation institutionnelle de nombreux pays 

européens, le système qualité au service de la 

strat®gie de lõ®tablissement constitue lõobjet 

m°me de lõ®valuation institutionnelle. Lõassurance 

qualité est alors examinée de manière 
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approfondie pour apporter ¨ lõ®tablissement un 

soutien dans le choix de ses outils en fonction de 

ses objectifs stratégiques. Dans le contexte 

franais, lõ®valuation institutionnelle met lõaccent 

sur un outil de pil otage stratégique et délaisse 

quelque peu la partie technique, qui pourrait être 

renforc®e en associant lõassurance qualit® ¨ la 

culture qualité. Les ESG soulignent que 

lõassurance qualit® favorise le d®veloppement de 

la culture qualité.  

Les ESG rappellen t par ailleurs que les 

établissements sont responsables de la qualité des 

formations quõils proposent et quõils doivent en 

assurer la garantie.  Enfin, ils indiquent que 

lõassurance qualit® tient compte des besoins et 

attentes des étudiants, de toutes les a utres parties 

prenantes et de la société. Ce principe conduit à 

la dimension participative des processus 

dõ®valuation et dõam®lioration, ¨ lõapprentissage 

centré sur les étudiants et à la pluralité des points 

de vue.  

ë lõ®chelle europ®enne, nous notons une 

diversification des activités confiées aux agences 

qualité, telles que diversité de méthodes 

(accréditation, évaluation, audit qualité,  ...) ou de 

champs dõ®valuation (institution, programmes,  

formation professionnelle, recherche, etc.) ou 

encore dõactivités comme par exemple celles 

liées à la reconnaissance des diplômes. Nous 

assistons par ailleurs à une intensification de 

lõapproche institutionnelle, parfois avec la 

disparition de lõapproche programmatique. Ou a 

contrario, le renforcement institutionnel  

sõaccompagne de lõintensification des approches 

programmatiques menées par des agences dites 

spécifiques, dédiées à des programmes. Il en 

existe en Europe une quarantaine dont la CTI, 

sp®cialis®e dans lõaccr®ditation des programmes 

dõing®nieurs.  

Cette di versification entraîne des ajustements 

lors de lõ®valuation des agences elles-mêmes par 

lõEuropean Association for Quality Assurance in 

Higher Education (ENQA).  

En Belgique francophone, nous avons 

lõambition de trouver un mod¯le qui articule 

lõapproche programmatique et lõapproche 

institutionnelle.  

Permettez -moi de souligner un paradoxe  : la 

stabilit® est n®cessaire pour lõappropriation des 

d®marches dõassurance qualit®, et par ailleurs, 

lõ®volution des m®thodes sõav¯re n®cessaire pour 

éviter la lassitude et la diminution des plus -values 

de lõ®valuation. Nous sommes donc condamn®s 

¨ faire ®voluer les pratiques tant en interne quõ¨ 

lõexterne. Les ®tablissements eux-mêmes sont 

demandeurs de développement de leurs 

pratiques dõassurance qualit® pour am®liorer leur 

efficience dans un contexte de concurrence 

mondiale.  

Vu de lõext®rieur, il semble se produire en 

France une forte  « décomposition  » de 

lõ®valuation en diff®rents objets ou une 

diff®renciation de lõ®valuation selon les acteurs, 

avec lõexistence actuellement de douze 

référentiels Hcéres dont neuf pour la France et 

trois pour lõinternational. Cette situation entra´ne 

une multiplication des rapports, avec le risque 

dõun exc¯s dõ®valuation qui affaiblirait 

lõ®valuation. La culture de lõam®lioration nõest pas 

encore suffisamment arrimée à la culture de 

lõ®valuation et sans possibilit® pour les 

établissements de choisir la manière de gérer leur 

assurance qualit® et dõ®valuer leurs programmes 

ou leur recherche, la surcharge dõ®valuation 

perdurera. Il est donc né cessaire de réfléchir à un 

changement de paradigme ¨ lõinstar de celui en 

cours dans lõenseignement sup®rieur, qui consiste 

à se focaliser davantage sur lõapprentissage de 

lõ®tudiant que sur lõenseignement. 

 

 

 

 

É c h a n g e s  a v e c  l a  s a l l e  

 

Jean -Philippe AMMEUX,  Directeur de lõIeseg 

Dans un environnement de plus en plus 

international, lõune des difficult®s auxquelles nous 

sommes confront®s en termes dõ®valuation tient 

au caractère essentiellement français et souvent 

universitaire des comit®s dõexperts, pour qui i l est 

difficile de porter un regard critique sur notre 

positionnement au niveau international.  

Michel ROBERT 

Les classements amènent les écoles 

dõing®nieurs et les ®coles de management ¨ 

constituer des coordinations internationales. En 

revanche, nous somme s confrontés au coût 

dõune ®valuation sachant quõun comit® se 
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compose de quatre à huit experts pour un 

établissement et que les moyens du Hcéres sont 

limités. 

Michel COSNARD  

La langue française constitue également un 

obstacle au recours à des experts inter nationaux. 

Nous faisons appel à des experts belges ou suisses 

francophones. Par ailleurs, les établissements ont 

la possibilité de demander une évaluation en 

langue anglaise pour pouvoir b®n®ficier dõun 

choix plus large en termes dõexperts. En revanche, 

les évaluations internationales présente nt un coût 

®lev® que le Hc®res nõest pas en capacit® de 

supporter. Elles nécessiteraient  donc  une 

évolution du modèle économique.  

Qu and un établissement dispose déjà de 

plusieurs accréditations internationales , il  serait  

peut -être  préférable que  le rôle du Hcéres se 

limite à valider l õ®valuation de lõ®tablissement. 

Patrick LEVY, Pr®sident de lõUniversit® 

Grenoble Alpes  

Lõ®valuation de nos ®tablissements est 

relativement suiviste dõun certain nombre de 

grands dispositif s tels que le PIA. Par conséquent, 

quel est lõapport dõune auto-évaluation et de 

lõaide m®thodologique du Hc®res sur le plan de la 

strat®gie de lõ®tablissement ? 

Thierry COULHON 

Je ne pense pas quõun ®cosyst¯me dans 

lequel les universités contracteraient d irectement 

avec des organismes de recherche serait 

suffisant. Au -del¨ des questions de lõauto-

amélioration, du travail sur la formation et du 

travail sur la gouvernance, lõhistoire r®cente 

montre lõint®r°t dõune agence telle que le Hc®res. 

Nous devons en r evanche toujours veiller à ce 

que le temps consacr® ¨ lõ®valuation soit 

générateur de valeur ajoutée . 

Sylvie RETAILLEAU 

Lõautonomie des universit®s en mati¯re de 

strat®gie nõest pas synonyme dõind®pendance. 

Leur stratégie doit être cohérente avec la 

politique publique d®finie par lõEtat et utiliser les 

leviers mis ¨ leur disposition pour lõ®valuation et la 

transformation.  

Il est facile pour un jury international dõ®valuer 

la recherche et la formation dõun ®tablissement. 

En revanche, il lui est beaucoup plu s difficile 

dõ®valuer sa gouvernance et sa strat®gie 

institutionnelle. Il est par ailleurs nécessaire de 

former les directeurs de laboratoire ¨ lõ®valuation 

internationale. Le dialogue entre lõ®tablissement 

et lõEtat sur la pr®paration de lõ®valuation dans un 

objectif de cohérence entre stratégie 

dõ®tablissement et politique publique est aussi 

important que le dialogue sur le cadrage de 

lõ®valuation par lõEtat. Nous avons besoin de ce 

dialogue pour développer des outils qui nous 

permettraient de lier davant age la performance 

aux financements.  

Michel ROBERT 

Actuellement, lõ®valuation est suivie de la 

contractualisation. Nous aurions intérêt à amorcer 

un dialogue entre lõEtat, les ®tablissements, la 

région et les autres partenaires bien en amont de 

lõ®valuation pour en préciser les attentes.  

Constantina BACALEX I, ingénieur de 

recherche au CNRS et membre du Collège du 

Hcéres  

Dans lõhypoth¯se dõune ®volution du Hc®res 

vers un r¹le dõagence dõaccr®ditation, comment 

voyez -vous son articulation avec le Conseil 

natio nal de l'enseignement supérieur et de la 

recherche (Cneser)  ? 

Quõen est-il par ailleurs de lõarticulation entre 

lõ®valuation du Hc®res et celle du Comit® 

national de la recherche scientifique, qui évalue 

non seulement le personnel du CNRS mais 

également le s entités de recherche  ? 

Sylvie RETAILLEAU 

Le Hc®res nõaccr®diterait pas les dipl¹mes 

comme le fait le Cneser mais les évaluations 

r®alis®es par dõautres entit®s, que ce soit en 

amont ou a posteriori . 

Alain FUCHS 

Lõ®valuation du CNRS par le Hc®res portait sur 

lõ®tablissement et non sur les unit®s de recherche, 

qui sont évaluées selon des procédures 

impliquant les deux tutelles à savoir le CNRS et 

lõuniversit® ou lõ®cole h®bergeant lõunit®. Je nõai 

plus vocation ¨ mõexprimer au nom du CNRS. Je 

suis favorable  ¨ lõautonomie des ®tablissements et 

à leur capacité à mener une évaluation dans un 

cadre fixé par le Hcéres mais sur la base de 

questions que se pose le chef dõ®tablissement et 

auxquelles il souhaite que lõ®valuation r®ponde. 

Dina EL-MAOULA, Présidente de  lõUniversité 

islamique du Liban et Présidente de la conférence 

des recteurs francophones du Moyen -Orient  

Il est très difficile pour les établissements 

étrangers de se porter  à la hauteur  des 

référentiels du  Hcéres. Nous avons dû fournir 

dõimportants efforts pour obtenir lõaccr®ditation 

du Hcéres. Par conséquent, il serait intéressant de 

tenir compte des attentes des établissements vis -

à -vis de lõaccr®ditation pour r®pondre ¨ leurs 

questionnements.  
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Michel COSNARD  

À lõinternational, le Hc®res propose des 

év aluations de formation, institutionnelles et de 

recherche. Il a d®livr® ¨ lõUniversit® islamique du 

Liban une accréditation internationale qui 

nõemporte pas de reconnaissance sur le territoire 

français mais constitue un label de qualité au sens 

de lõassurance qualité. Nous sommes impliqués 

dans le processus dõ®valuation et dõaccr®ditation 

de nombreuses universités libanaises, qui semblent 

pr®senter un important besoin dõagence externe 

européenne . Le Hcéres applique aux universités 

étrangères un référentiel sp®cifique qui sõinspire 

du référentiel français et comporte des 

dimensions complémentaires. Dans certains cas, 

les exigences peuvent paraître élevées, en 

particulier concernant lõexistence dõun dispositif 

dõassurance qualit® interne ¨ lõ®tablissement. Il 

sõagit ®galement souvent dõun point faible des 

établissements français.  En cela, nous aidons les 

établissements à progresser. Nous pourrions 

mettre en place des référentiels plus spécifiques 

aux différentes régions mondiales, comme nous 

lõavons fait en Am®rique Centrale en co -

construisant un r®f®rentiel avec lõagence 

dõ®valuation de cette zone g®ographie. 

Hélène BLUTEAU, AgroParisTech 

Peu dõorganismes traduisent leur strat®gie en 

objectifs. N®anmoins, dõautres lignes de ma´trise 

que la qualit® peuvent sõinscrire au service des 

organismes tels que le contr¹le ou lõaudit interne 

et constituer des étapes intermédiaires voire des 

appuis aux évaluations externes. Face aux enjeux 

de lõautonomie des ®tablissements, quid  du 

d®ploiement de lõaudit dans nos ®tablissements 

et de sa reconnaissance par les évaluations 

externes  ? 

Cat y DUYKAERTS 

Le changement de paradigme de 

lõ®valuation est li® ¨ cet enjeu. Tant que les 

agences évaluent les établissements sur de 

nombreux sujets et à un rythme soutenu, elles ne 

leur laissent pas lõespace suffisant pour acqu®rir 

leur autonomie et installer des systèmes qualité 

internes répondant à leurs besoins. Il est donc 

nécessaire de valoriser les démarches internes qui 

ne constituent pas nécessairement des audits 

répétitifs et que les ét ablissements peuvent 

d®velopper en collaboration avec dõautres, tels 

que les échanges entre pairs. Les agences 

doivent en quelque sorte «  lâcher du lest  » pour 

créer un espace de confiance et vérifier que les 

®tablissements lõexploitent au travers dõune 

évaluation institutionnelle portant aussi lõaccent 

sur les dispositifs internes de management de la 

qualité conçus ou adoptés par les établissements 

pour répondre à leurs besoins et à  leurs vision 

stratégique.  

Michel ROBERT 

Une évaluation institutionnelle p ratiquée par 

le Hcéres consiste à mettre en place un comité 

de pairs. Il appartient par ailleurs aux 

établissements de tirer avantage de leur 

organisation interne dans le rapport dõauto-

évaluation.  
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Jean -Marc GEIB 

Lõ®volution de lõorganisation du premier cycle 

universitaire constitue lõune des principales 

r®volutions actuelles de lõenseignement sup®rieur. 

Cette table ronde vise à dresser u n état de cette 

évolution et à émettre quelques idées sur 

lõorganisation du premier cycle et sur son 

évaluation . 

Les lois « Orientation et Réussite des Etudiants  » 

et « Choisir son Avenir Professionnel  » modifient 

fondamentalement lõobjectif du premier cycle en 

r®novant lõaccueil des ®tudiants apr¯s le bac et 

en instaurant la personnalisation des parcours . 

Cela  favorise les expérimentations, de même que 

les nouveaux cursus ¨ lõuniversit®. Les dispositifs 

dõinnovation p®dagogique modifient ®galement 

la maniè re dõaborder le premier cycle. La 

restructuration de certaines universités à 

lõoccasion des ordonnances a des cons®quences 

sur lõorganisation du premier cycle, qui gagne en 

autonomie.  

Sur ces trois dernières années, le Hcéres a 

évalué 1  600 formations de p remier cycle dont  
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700 licences généralistes et 900 licences 

professionnelles.  En revanche, nous nõ®valuons 

pas les DUT et les dipl¹mes dõ®tablissement, de 

plus en plus nombreux. Par ailleurs, nous avons 

évalué 1  250 mentions de master  et 175  écoles 

doctora les. A ce volume tr¯s ®lev® dõ®valuations 

sõajoutent aujourdõhui les formations de sant® et 

les ®coles dõart. Par cons®quent, m°me si le 

travail du Hcéres intéresse en premier lieu les 

établissements et les porteurs de formation, il est 

n®cessaire de sõinterroger sur la granularité de 

lõ®valuation et sur le travail demand® aux 

®tablissements dans le cadre de lõ®valuation. 

Nous avons par exemple demandé 10  000 pages 

de documents ¨ lõuniversit® de Lille pour 

lõ®valuation de ses licences et licences 

profession nelles et remis 1  000 pages de rapport. 

Lõ®valuation requiert donc un important travail 

pour les ®tablissements et le retour dõ®valuation 

est difficile à synthét iser. La forme de lõ®valuation 

mériterait  peut -°tre dõ°tre revue. 

Depuis dix ans, nous avons mi s lõaccent sur la 

culture de lõauto-évaluation, sur les dispositifs de 

qualit® et sur lõassurance qualit®, qui est tr¯s 

présente dans les documents du Hcéres. Nous 

avons pendant des années expliqué aux 

établissements et aux formateurs nos attentes en 

matiè re dõassurance qualit®, cõest-à -dire 

lõ®valuation des dispositifs de formation dans 

lõobjectif dõassurer une certaine qualit® au 

bénéfice des étudiants. Notre démarche , qui 

exclut  les aspects purement disciplinaires,  nõa pas 

toujours été bien comprise. Je pense néanmoins 

que la qualit® interne des formations sõest 

améliorée au cours des dernières années. Les 

responsables de la formation réfléchissent 

davantage à la qualité et les établissements 

coordonnent, assurent lõauto®valuation et 

travaillent sur les o bjectifs des formations et sur les 

champs de formation. Lõautonomie grandissante 

des universités et la responsabilisation des acteurs 

ont contribué à cette amélioration.  

Cependant, la qualit® externe, cõest-à -dire la 

satisfaction des étudiants et éventuell ement de 

leurs parents, demeure moyenne. La vision des 

formations universitaires de premier cycle 

demeure négative et de nombreux parents se 

tournent vers dõautres types de formation. Nous 

avons essayé de comprendre pourquoi 

lõam®lioration interne de la qualit® nõest pas 

perue par le public. Ce ph®nom¯ne sõexplique 

peut -être par le fait que le cadre global des 

formations universitaire demeure trop rigide, trop 

centré sur des diplômes nationaux, qui apportent 

la reconnaissance de lõEtat mais dont le cadre ne 

favorise pas les innovations. Il est possible que le 

Hcéres ait participé à cette rigidité par ses 

référentiels dont les aspects normatifs sont 

souvent critiqués. Néanmoins, le cadre des 

formations universitaires perd aujourdõhui sa 

rigidité  grâce aux ap pels à projets Nouveaux 

Cursus ¨ lõUniversit® et ¨ lõarr°t® relatif à la  licence 

permettant les expérimentations.  

La tr¯s grande majorit® des ®tudiants sõinscrit 

en licence pour pouvoir accéder au master. La 

personnalisation y reste faible et les cursus so nt 

peu adaptables au profil des étudiants ou à leur 

projet professionnel. La personnalisation des 

parcours fait peur et les dispositifs 

dõaccompagnement ont un impact souvent 

faible et peu mesuré. Les lic ences professionnelles 

présentent également un net b esoin dõ®volution. 

Elles constituent souvent des niches, ce qui est 

positif. En revanche, de plus en plus de licences 

professionnelles deviennent presque aussi 

g®n®ralistes quõune licence g®n®rale, avec des 

taux de poursuite en master important, alors que 

ce nõest pas leur vocation. 

Nous sentons donc un besoin dõouverture et 

dõexp®rimentation concernant les formations 

universitaires de premier cycle. Dans ce contexte, 

le Hcéres se trouve lui aussi à la croisée des 

chemins. Son processus dõ®valuation des 

formations est appelé à évoluer grandement 

dans les ann®es qui viennent car il nõest plus 

possible de les poursuivre au rythme et dans les 

volumes actuels.  

Par conséquent, quelle organisation 

souhaitons -nous pour le premier cycle  ? Quelle 

évaluation interne e t externe convient -il de 

mettre en ïuvre ? 

I. UN PREMIER CYCLE EN RÉVOLUTION 

Guillaume GELLÉ 

Jamais un cycle universitaire nõa ®t® autant 

impact® par des r®formes que lõest actuellement 

le premier cycle universitaire. La loi «  Orientation 

et Réussite des Étudiants  » a déclenché ce 

mouvement et connaîtra probablement une 

deuxième phase à partir de  2021 avec la réforme 

du lyc®e. La r®forme sur lõacc¯s aux ®tudes de 

santé aura également un fort impact sur le 

premier cycle avec la mise en place du dispositif 

intég r® ¨ la licence et lõuniversitarisation des 

formations paramédicales. La réforme en cours 
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de discussion sur la professionnalisation entraînera 

lõassouplissement des licences professionnelles et 

lõ®volution du DUT. Enfin, la loi ç Choisir son Avenir 

Professionnel  » oblige le premier cycle à faire 

évoluer son organisation pour être éligible aux 

financements  de la formation professionnelle . 

La mise en ïuvre de ces r®formes par les 

®tablissements sõav¯re parfois plus complexe que 

pr®vu et nõintervient pas de manière homogène. 

Leur application par les filières les plus à même de 

les mettre en ïuvre a parfois des effets n®gatifs 

sur dõautres formations. La révolution du premier 

cycle universitaire engendre par ailleurs des 

bouleversements sur lõorientation et lõapparition 

du métier de coach Parcoursup témoigne du 

besoin dõaccompagnement des lyc®ens et de 

leurs familles en amont. Les établissements ne 

peuvent être indifférents aux sujets concernant 

lõacc¯s au premier cycle universitaire. Il est 

important de garantir  aux étudiants un cadre de 

premier cycle suffisamment homogène.  

Lõimpact de ces réformes sur la mise en place 

des formations est difficile ¨ mesurer aujourdõhui. 

N®anmoins, il appara´t dõores et d®j¨ que la mise 

en ïuvre de la future r®forme de lõacc¯s aux 

études médicales oblige les formations du 

premier cycle universitaire à se rapprocher. Il sera 

également nécessaire de développer les liens 

entre les composantes UFR et les IUT et de mettre 

en place des passerelles entre ces cursus 

professionnalisants. Le s équipes pédagogiques 

devront mener un travail beaucoup plus large, 

englobant plusieurs dipl¹mes. Lõ®volution de la 

formation professionnelle nous amènera par 

ailleurs à revoir nos partenariats avec les milieux 

socio -®conomiques ainsi que lõorganisation de 

nos établissements puisque la relation 

nõinterviendra plus seulement entre le responsable 

de dipl¹me et lõentreprise mais ®galement entre 

lõ®tablissement et le partenaire quõil devra 

convaincre de le financer.  

Ces mesures entraînent la rénovation du 

dialogue avec lõEtat sur le financement des 

établissements , avec lõ®volution de la subvention 

pour charge de service public et de son calcul, 

les programmes dõinvestissements dõavenir, 

lõextension du dialogue de gestion strat®gique ¨ 

lõensemble des ®tablissements et les appels à 

manifestations dõint®r°t. Elles réinterrogent par 

ailleurs la place de lõ®tudiant dans lõensemble du 

processus de formation. Lõ®tudiant ne subira plus 

ses études mais en sera acteur. Son 

repositionnement au cïur du dispositif 

dõorientation et du dispositif dõ®tude n®cessite la 

construction dõune relation nouvelle avec lui, une 

relation dõ®coute et de conseil. Les 

établissements doivent se saisir de cette question 

et en tirer les conséquences en termes 

dõorganisation. Lõindividualisation du parcours de 

formation des étudiants et la diversification de 

leurs profils n®cessite ®galement dõ®valuer leur 

progression et leur réussite. La notion de réussite 

elle -même appelle une réflexion.  

II. LE POINT DE VUE DES IUT 

Rodolphe DALLE 

Disposer de diplôme s nationaux forts, 

appuyés sur un référentiel commun, bien défini, 

ancré dans des réalités territoriales diverses, doit 

°tre une force pour lõenvironnement socio-

économique et pour leur lisibilité auprès des 

jeunes et des familles. Il convient de penser l e 

diplôme national non  comme un élément de 

rigidité mais plutôt comme permettant de 

structurer et dõassurer la lisibilit® de lõensemble de 

lõoffre, ce qui impose dõouvrir lõ®valuation du 

diplôme national aux objectifs de sortie et  à la 

réponse à un ca hier des charges dõensemble. 

Le dipl¹me national pr®sente lõavantage de 

garantir une forme dõ®quit® et dõ®galit® sur le 

territoire, ce qui est dõautant plus important que 

les établissements se spécialisent et que la culture 

de la mobilit® nõest pas ancr®e au niveau du 

premier cycle. Le fait de disposer de di plômes 

nationaux forts et ancrés territorialement 

contribue ¨ lõattractivit® dõune universit®. Le 

syst¯me de lõenseignement sup®rieur ne peut °tre 

construit seulement sur un flux dõentr®e, d¯s lors 

quõil est professionnalisant et quõil a la volont® 

dõins®rer des dipl¹m®s. Il doit se construire ¨ partir 

des exigences des employeurs en matière de 

comp®tences. Lõenjeu de la r®ussite sõinscrit dans 
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une logique de liens entre la formation, la 

recherche et lõinnovation, avec lõinsertion 

professionnelle pour objectif. Nous devons 

considérer que la formation professionnalisante 

sõinscrit dans une logique de d®veloppement 

économique. Le premier cycle ne doit donc pas 

être construit dans une logique de hiérarchie de 

filière mais plutôt dans une logique de 

développement du projet personnel et 

professionnel des étudiants. Cette vision présente 

par ailleurs lõavantage de limiter les concurrences 

internes et de développer les complémentarités, 

les passerelles et la diversité d es parc ours. 

La réussite étudiante doit donc être construite 

dans une perspective de progressivité et 

dõindividualisation des parcours, appuy®e sur une 

structuration en blocs de compétences, en 

conciliant les exigences de sortie avec les 

donn®es dõentr®e. 

Du point de vue de la démarche qualité, le 

client dõun IUT est la soci®t®. Chaque processus 

de formation doit donc avoir pour finalité de servir 

la soci®t®, en faisant ®voluer la donn®e dõentr®e 

vers une donn®e de sortie, en sõappuyant sur une 

approche péd agogique  par la technologie , dans 

une logique de lien entre la formation, la 

recherche et lõinnovation, au cïur des territoires, 

avec un maximum de valeur ajoutée pour 

construire de s compétence s durable s et 

transposable s. 

III. LE PAYSAGE DE LõENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR EN SUISSE 

Geneviève LE FORT 

Les jeunes suisses choisissent d¯s lõ©ge de 13 

ou 14  ans entre la voie du baccalauréat qui ouvre 

la porte aux universités cantonales et aux écoles 

polytechniques fédérales ou la voie de 

lõapprentissage dõun m®tier, qui conduit soit 

directement à la vie professionnelle soit aux 

hautes écoles spécialisées, du même niveau que 

les universit®s, apr¯s obtention dõun dipl¹me de 

maturité professionnelle. 70  % des jeunes suisses 

choisissent la voie de lõapprentissage, qui est 

extrême ment valorisée. Par ailleurs, il existe des 

passerelles qui permettent de passer dõune voie ¨ 

lõautre ¨ tout moment. Les hautes écoles 

spécialisées délivrent des bachelors  

professionnalisants, de premier cycle, et des 

masters. Seuls 10 % des étudiants dipl ômés en 

bachelor  décident de continuer leurs études, les 

autres intégrant la vie professionnelle. Les HES 

présentent un profil très différent des universités 

parce que leurs étudiants sont issus du monde 

professionnel et parce que leurs enseignants 

doivent  eux -mêmes posséder au moins cinq ans 

dõexp®rience professionnelle. La Suisse poss¯de 

donc des ®tablissements dõenseignement 

sup®rieur dõune m°me valeur mais de profil tr¯s 

diff®rent. Le taux dõ®chec en premi¯re ann®e de 

HES est limité à 10 %. 

Une institut ion doit être accréditée pour faire 

partie des ®tablissements dõenseignement 

supérieur reconnus par la Confédération  suisse. La 

proc®dure dõaccr®ditation se renouvelle tous les 

sept ans. Il appartient ensuite aux établissements 

de démontrer leur capacité à  assurer la qualité 

de leurs missions. Ils rendent des comptes sur la 

qualité de leur ense ignement  et de leur 

recherche. La HES de Suisse occidentale a choisi 

de d®velopper un dispositif dõ®valuation de ses 

fili¯res dõ®tudes, en d®finissant ses propres critères 

et en recourant à des évaluateurs externes. Ce 

dispositif lui permet de démontrer aux autorités 

f®d®rales quõelle est en mesure dõassurer la 

qualité de sa mission académique.  

IV. LES TRANSFORMATIONS 

PÉDAGOGIQUES 

Isabelle DEMACHY  

Les études menées depuis les années 90 sur 

les déterminants de la réussite étudiante montrent 

lõimportance des facteurs li®s au pass® scolaire 

de lõétudiant, à  ses capacités métho dologiques, 

au niveau de ses ressources financières, qui 

lõoblige parfois ¨ exercer une activit® salariée , à 

sa motivation et aux modes dõinteraction entre les 

enseignants et les étudiants. La transformation du 

premier cycle appelle donc une réflexion 

systémique et coordo nnée sur de nombreux 

sujets. Le changement des modalités 

pédagogiques peut y jouer un rôle, en répondant 

à la problématique de la modularité des 

formations. Au -delà des compétences visées, la 

construction des formations doit prévoir des 

passerelles entre diplômes  dès leur conception .  

Il est donc nécessaire de construire une 

structure matri cielle, en évitant de  porter une 

vision en silo sur le parcours des étudiants. La mise 

en place de ce dispositif appelle par ailleurs un 

accompagnement très fort des étudiants, ce qui 

implique une transformation du rôle de 

lõenseignement chercheur et son association à 




















































































